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Étude de cas #1. Améliorer la qualité des enseignants pour renforcer 
l’apprentissage 

Cette étude de cas est conçue comme un outil pour engager une discussion sur les décisions concrètes. Son 
but est donc d’aider les participants à axer leur réflexion sur leurs préoccupations et les mesures qu’ils 
pourraient prendre une fois de retour à leur bureau, en appliquant une logique similaire à celle demandée 
dans cette étude. 

Les participants seront divisés en petits groupes (3 ou 4 groupes). Ils auront quelques minutes pour décrire le 
cas, suivies de 20 minutes pour examiner les points de l’analyse de situation. Ils auront ensuite 20 minutes 
supplémentaires pour examiner les questions clés à résoudre, et 10 minutes pour déterminer les mesures 
recommandées par chaque groupe. Les mesures devront être concrètes et réalisables. 

Une fois ce processus terminé, chaque groupe aura 5 minutes pour expliquer son analyse de situation et ses 
recommandations sur les mesures à prendre.  

Après les présentations, le modérateur résumera les résultats de l’étude de cas et clôturera la séance.   

1. Description du cas (5 minutes) 

Vous êtes le principal conseiller politique du ministre de l’Éducation d’un pays qui compte 4 millions d’élèves 
inscrits dans l’éducation de base et environ 200 000 enseignants. Alors qu’il assistait à une conférence 
internationale, le ministre a vu une présentation qui souligne l’importance de la qualité des enseignants pour 
améliorer la performance du système. À son retour, il vous demande de lui proposer une stratégie et un 
programme de travail pour renforcer la qualité des enseignants dans le contexte suivant : 

a. En termes de ressources, le pays correspond au profil normal d’une économie à revenu intermédiaire, 
dont 15 % du budget national est affecté à l’éducation, mais dont l’enseignement supérieur absorbe 
environ 2/5 du budget de l’éducation, ne laissant à l’éducation de base que 3/5. Il est possible de porter 
la part du budget national consacrée à l’éducation à 17 %, mais le ministère des Finances dit clairement 
qu’il ne peut pas dépasser ce pourcentage parce que cela aurait des retombées négatives sur les 
autres ministères. Toutefois, un taux de croissance budgétaire annuel de 5 % est possible. Vous 
pouvez donc redistribuer les fonds du budget de l’éducation entre les différents niveaux 
d’enseignement et vous pouvez également planifier la croissance future. 

b. En général, les enseignants choisissent cette profession à cause de la sécurité de l’emploi, des horaires 
pratiques et des avantages liés à la retraite qui sont plus intéressants que ceux du secteur privé. Par 
ailleurs, les résultats académiques d’un pourcentage important d’entre eux ne leur auraient pas 
permis de choisir des professions plus exigeantes. Les salaires mensuels sont jugés plus bas que dans 
le secteur privé, mais si l’on calcule le nombre d’heures de travail, ils sont compétitifs avec les salaires 
horaires reçus par les personnes possédant des niveaux similaires d’études et d’expérience. Compte 
tenu des contraintes financières citées plus haut, il n’est pas possible d’augmenter considérablement 
le salaire des enseignants d’une année à l’autre. 

c. La responsabilisation des enseignants est faible, car l’évaluation des enseignants est un exercice 
bureaucratique, et les formulaires d’évaluation ne permettent pas aux directeurs d’école de donner 
des notes basses. Le statut et les salaires des enseignants restent identiques même lorsque leur 
évaluation est mauvaise.    

d. Bien que le ministre ait l’appui politique du président, il doit s’assurer que ses propositions de 
changement de la politique des enseignants obtiennent le soutien d’un nombre suffisant 
d’enseignants pour garantir sa viabilité politique. Vous devez donc concevoir une politique qui 
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encouragera les meilleurs à choisir cette profession, et qui permettra le départ en douceur des 
enseignants qui n’ont pas leur place dans la profession. 

e. La formation des enseignants est décentralisée, car les universités ont des facultés de l’éducation 
capables de diplômer des enseignants qualifiés. L’offre de bons enseignants ne sera pas un problème. 

2. Analyse de situation (20 minutes) 

Compte tenu de ce scénario, vous devez élaborer une stratégie pour améliorer la qualité des enseignants sur 
une période de 15 ans. À cette fin, vous devez : 

i. Identifier deux à trois problèmes clés que vous serez susceptibles de rencontrer en concevant les 
politiques (énumérez-les sur le tableau-papier). Pourquoi existent-ils ? Qui est responsable ? Quels 
indicateurs de l’ODD 4 affecterez-vous, et comment ?  

ii. Identifier les principales politiques que votre stratégie devra poursuivre (par ex. : salaires, 
examens de qualification, perfectionnement professionnel, changements de la politique 
d’ancienneté professionnelle, politique de retraite). 

iii. Qu’exigeriez-vous des enseignants en échange de salaires plus élevés ?   

3. Questions clés de cette étude de cas à résoudre (20 minutes)  

La vérification de la performance de votre stratégie exigera des mesures et des rapports. Discutez et présentez 
ce qui suit :  

i. Cibles d’apprentissage. Quels problèmes rencontrerez-vous pour mesurer et établir les rapports sur 
l’ODD 4.1.1 ? 

ii. Indicateurs de qualité. Avez-vous besoin d’indicateurs de qualité sur les enseignants ? À quoi 
ressembleraient-ils ? 

iii. Quelle stratégie de communication mettrez-vous en œuvre pour établir les rapports sur la qualité de 
la performance et conserver l’appui politique ? 

4. Résultats de l’étude de cas (10 minutes) 

Quelles mesures pouvez-vous prendre pour mettre en œuvre vos conclusions sur cette étude de cas ? Soyez 
précis. À titre d’aide, vous pourriez envisager des mesures allant dans ce sens, mais soyez plus précis : 

a. Changements de la législation concernant la formation des enseignants. 

b. Changements de la législation concernant l’ancienneté professionnelle. 

c. Changements des politiques existantes sur la mesure de la performance des enseignants. 

d. Changements des politiques existantes sur les salaires et les primes des enseignants. 

e. Changements des politiques existantes sur la retraite des enseignants. 

f. Réaffectation du personnel administratif et/ou technique. 

g. Redistribution des fonds du budget existant au sein du ministère de l’Éducation. 

h. Redistribution des fonds du budget existant au sein des secteurs sociaux de l’État. 

i. Décisions administratives spécifiques sur l’évaluation des enseignants. 

j. Décisions administratives spécifiques sur la responsabilisation des enseignants. 
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Étude de cas #2. Gérer une crise de l’apprentissage : politiques pour 
améliorer l’apprentissage des élèves 

Cette étude de cas est conçue comme un outil pour engager une discussion sur les décisions concrètes. Son 
but est donc d’aider les participants à axer leur réflexion sur leurs préoccupations et les mesures qu’ils 
pourraient prendre une fois de retour à leur bureau, en appliquant une logique similaire à celle demandée 
dans cette étude. 

Les participants seront divisés en petits groupes (3 ou 4 groupes). Ils auront quelques minutes pour décrire le 
cas, suivies de 20 minutes pour examiner les points de l’analyse de situation. Ils auront ensuite 20 minutes 
supplémentaires pour examiner les questions clés à résoudre, et 10 minutes pour déterminer les mesures 
recommandées par chaque groupe. Les mesures devront être concrètes et réalisables. 

Une fois ce processus terminé, chaque groupe aura 5 minutes pour expliquer son analyse de situation et ses 
recommandations sur les mesures à prendre.  

Après les présentations, le modérateur résumera les résultats de l’étude de cas et clôturera la séance.   

1. Description du cas (5 minutes) 

Depuis plusieurs semaines maintenant, les journaux de votre pays parlent d’une crise de l’apprentissage, en 
s’appuyant sur des faits anecdotiques et des témoignages montrant que les diplômés des écoles primaires ne 
savent pas lire un paragraphe simple ou effectuer des opérations mathématiques de base. Anticipant un 
problème politique grave, le ministre de l’Éducation vous demande de proposer une réponse. Vous et votre 
équipe technique commencez à préparer une stratégie pour améliorer l’apprentissage des élèves, et dans le 
cadre de cette stratégie, vous réalisez qu’il est nécessaire de suivre l’apprentissage au moyen d’indicateurs 
clés. Ces indicateurs doivent : (I) refléter les progrès réels de la performance des élèves, (ii) être faciles à 
comprendre par les responsables politiques et le public, (iii) être utiles aux directeurs d’école et aux 
enseignants. Pour rassembler des idées sur les indicateurs, vous consultez les indicateurs sur la performance 
de l’éducation que vous publiez actuellement, ainsi que les indicateurs de l’ODD 4. Voici ce que vous trouvez : 

a. Le ministère de l’Éducation (MEN) envoie ses données sur la scolarisation, le redoublement et 
l’abandon des écoles publiques et privées, par année d’études, directement à l’Institut National de la 
Statistique (INS), lequel les transforme en indicateurs d’efficience éducative du cycle primaire, du 
premier cycle du secondaire et du second cycle du secondaire. De plus, le MEN envoie les données 
administratives à l’INS. Ces données comprennent le nombre d’écoles et d’enseignants par niveau 
d’enseignement, et le nombre d’enseignants certifiés par type d’établissement (école publique ou 
privée). L’exactitude des données n’est pas vérifiée de manière indépendante par le MEN ou l’INS. 

b. L’indicateur 4.1.1 de l’ODD 4 pourrait être un indicateur utile pour suivre l’apprentissage des élèves, 
mais vous réalisez que le MEN n’a pas encore défini les normes d’apprentissage, qu’il n’a pas de 
politique claire sur la mesure de l’apprentissage des élèves et l’établissement des rapports, et qu’il 
manque d’une stratégie claire pour pratiquer des essais normalisés dans les écoles primaires ; parfois, 
il mesure l’apprentissage de l’ensemble des élèves de 4ème année d’études du pays, et d’autres fois il 
teste un échantillon d’élèves de 3ème et 6ème années d’études. Les résultats ne sont pas utilisés pour 
concevoir des changements à apporter au curriculum ou à la formation des enseignants. 

c. Les enseignants ne soutiennent pas la mesure des résultats d’apprentissage et l’établissement des 
rapports par peur de représailles. Depuis des années ils se plaignent de la faiblesse de la formation 
continue du MEN, et de l’absence quasi totale d’encadrement en classe par des maitres-formateurs. 
Ils veulent un signal clair du MEN que les tests des élèves leur seront bénéfiques en matière de 
formation et de ressources.    
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2. Analyse de situation (20 minutes)  

Compte tenu de ce scénario, vous devez élaborer une stratégie de base pour améliorer les politiques du MEN 
sur la mesure de l’apprentissage des élèves et l’établissement des rapports, ainsi que les politiques sur 
l’utilisation des résultats d’apprentissage. À cette fin, vous devez : 

(i) Identifier deux ou trois problèmes que vous serez susceptibles de rencontrer lors de la conception 
des politiques sur la mesure sur l’apprentissage des élèves et l’établissement des rapports (énumérez-
les sur le tableau-papier). Pourquoi existent-ils ? Qui est responsable ?  

(ii) Éclaircir l’indicateur 4.1.1 de l’ODD 4 en (1) examinant et définissant les seuils minimaux de 
compétence en langue et en mathématique, (2) examinant s’il est nécessaire de définir des normes 
différentes pour les populations défavorisées, et (3) examinant et décidant si le pays a besoin de 
commencer par la mesure et l’établissement des rapports des premières années d’études en lecture 
et en mathématiques. 

3. Questions clés de cette étude de cas (20 minutes) 

Examinez et présentez les résultats de votre discussion, et examinez également les questions suivantes :  

1. Cibles d’apprentissage. Quels problèmes (budgétaire, administratif, opérationnel, politique) 
rencontrerez-vous pour mesurer et établir les rapports de l’indicateur 4.1.1 de l’ODD 4 ? 

2. Comment géreriez-vous la réticence possible du président et des hauts fonctionnaires du MEN à 
publier des résultats peu flatteurs ? Quels arguments utiliseriez-vous pour réduire les retombées 
politiques qu’ils redoutent si les résultats des résultats d’apprentissage sont défavorables ?  

3. Quelle stratégie de communication mettriez-vous en place pour établir les rapports sur la 
performance de la qualité et préserver l’appui politique ? 

4. Description du cas (10 minutes) 

Quelles mesures prenez-vous pour mettre en œuvre vos conclusions sur cette étude de cas ? Soyez précis. À 
titre d’aide, vous pourriez envisager des mesures allant dans ce sens, mais soyez plus précis : 

a. Changements de la législation éducative concernant l’établissement des rapports sur les résultats 
d’apprentissage. 

b. Changements des obligations de gestion pour mesurer et établir les rapports sur les résultats 
d’apprentissage. 

c. Changements des politiques existantes sur la mesure des résultats d’apprentissage. 

d. Changements des politiques existantes sur l’établissement des rapports sur les résultats 
d’apprentissage. 

e. Changements des politiques existantes sur l’accès aux données des résultats d’apprentissage. 

f.  Réaffectation du personnel administratif et/ou technique. 

g. Réaffectation du budget existant au sein du ministère de l’Éducation. 

h. Réaffectation du budget existant au sein des secteurs sociaux de l’État. 

i. Décisions administratives spécifiques sur les programmes existants relatifs aux résultats 
d’apprentissage. 

j. Décisions administratives spécifiques sur les nouveaux programmes relatifs aux résultats 
d’apprentissage. 
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Étude de cas #3. Améliorer les données de l’enseignement supérieur et leur 
utilisation pour satisfaire la demande nationale, régionale et mondiale 

1. Description du cas (5 minutes) 

Les ministres de l’Éducation de votre région se rencontrent tous les deux ans pour évaluer l’état d’avancement 
de la mise en œuvre des programmes régionaux d’éducation. À l’occasion de la réunion précédente, ils ont 
décidé de créer cinq programmes de formation en vue de soutenir le plan régional de développement 
économique. Lors de la réunion de cette année, la communauté économique régionale a présenté le rapport 
sur l’état de l’enseignement. Le rapport incluait le profil national de plusieurs indicateurs clés. Ces profils sont 
alignés sur les cadres mondiaux et régionaux d’éducation. Le rapport a été rédigé en s’appuyant 
principalement sur les données disponibles comparables au plan international de la base de données 
mondiale de l’ISU, et d’autres sources secondaires de données. 

La délégation de votre pays se compose du ministre de l’Éducation (MEN), du personnel du ministère de 
l’Éducation, du personnel du Conseil National de l’Enseignement Supérieur (CNES) et de l’Autorité Nationale 
de Certification (ANC). Les membres de la délégation ont été choqués de constater que les données de base 
de l’enseignement supérieur font défaut sur le profil de votre pays depuis cinq ans, alors même que le CNES 
a collecté et publié les données chaque année. Les autorités de votre pays estimaient que vos établissements 
d’enseignement supérieur avaient un avantage comparatif à l’échelle régionale en matière de formation des 
ingénieurs, permettant ainsi à votre pays d’organiser des programmes de formation régionaux pour accroitre 
le nombre d’ingénieurs dans des domaines critiques. L’absence de données constitue donc un sérieux revers. 
En conséquence, votre offre d’organiser le programme de formation en ingénierie devra être reportée jusqu’à 
l’année suivante. 

Vous êtes le chef du département de planification et de recherche du Conseil qui a le mandat de collecter et 
de publier les données de l’enseignement supérieur. On vous confie donc la tâche d’expliquer l’absence des 
données du rapport régional et l’absence d’informations sur l’optimisation des ressources consacrées à la 
production de la brochure annuelle sur les statistiques. Le ministre a également demandé à tous les délégués 
qui travaillent au Secrétariat de combler les lacunes de données et de préparer l’offre l’année suivante.  

Le contexte national de la production des données de l’enseignement supérieur est le suivant. 

• Le ministère de l’Éducation (MEN) comporte trois départements : éducation de base, programmes de 
formation techniques et professionnels et enseignement supérieur. Chaque département est chargé 
de collecter les données de son sous-secteur. 

• Jusqu’à peu, la collecte des données était effectuée par le bureau de planification de l’éducation, qui 
avait l’habitude de transmettre les données à l’ISU et qui a bénéficié des initiatives de renforcement 
des capacités au fil des ans. Maintenant que chaque département du MEN communique ses propres 
données, il n’y a aucune collaboration entre eux, ni avec le bureau de planification et l’Institut national 
de la statistique. 

• D’autres ministères du pays proposent des programmes de formation de niveau du supérieur et les 
données sont accessibles uniquement au sein des ministères respectifs. Leurs données sont rarement 
transmises à l’Institut national de la statistique, comme la loi l’exige, pour les intrants de l’annuaire 
statistique.  

2. Analyse de situation (20 minutes)  

Compte tenu du contexte, vous devez comprendre pourquoi vos données ne sont pas incluses dans le rapport 
régional, et prendre des mesures correctives. Le plan d’action inclura les étapes suivantes : 
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(iii) Identifier les engagements de votre pays en matière de partage des données au niveau régional, 
continental et mondial en se fondant sur les différents cadres d’indicateurs. 

(iv) Identifier les sources potentielles de données et conseiller au ministère de la Formation de créer une 
Équipe Spéciale (ES) et de rédiger les TdR. L’équipe spéciale de réflexion comprendra les institutions 
qui hébergent les données nécessaires, y compris l’Institut national de la statistique, en qualité de 
dépositaire des données officielles du pays, qui n’était ni consulté ni impliqué dans les activités 
statistiques du CNES.  

(v) Organiser une réunion de l’équipe spéciale et élaborer un plan d’action chiffré en vue d’une stratégie 
à court et à long terme. La stratégie à court terme devra régler le besoin immédiat d’organiser un 
programme régional de formation, tandis que la stratégie à long terme devra traiter la portée et la 
pertinence des données recueillies à ce jour. La stratégie à long terme devra inclure la cartographie 
des principaux producteurs et utilisateurs de données, et l’établissement d’un Système d’information 
sur la gestion de l’éducation.  

3. Questions clés à résoudre dans cette étude de cas (20 minutes).   

1. Exposez les motifs justifiant les ressources nécessaires pour établir un système d’information durable 
dans l’enseignement supérieur. Vos arguments doivent expliquer pourquoi les données sont 
nécessaires en relation avec les priorités politiques nationales de développement de l’éducation.  

2. Exposez les politiques et les directives nécessaires pour intégrer les diverses bases de données, et les 
directives nécessaires pour renforcer le rôle de l’Institut national de la statistique. Ces directives 
doivent aborder les questions d’incitations institutionnelles et de responsabilisation. 

3. Définir les incitations institutionnelles nécessaires pour améliorer la culture de l’utilisation des 
données pour la prise de décision, et sa relation avec la qualité des données pour la production de 
l’annuaire statistique annuel qui peut être utile pour les décisions politiques.  

4. La diffusion des données à l’intérieur et à l’extérieur du pays pour le suivi des programmes régionaux 
et mondiaux de développement auxquels le pays a souscrit. 
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Étude de cas #4. Internaliser le coût de la production des données de 
l’éducation dans le budget de l’État 

1. Description du cas (5 minutes) 

Votre gouvernement a engagé des réformes structurelles en vue de faire entrer la nation parmi les pays à 
revenu intermédiaire d’ici 2035. La stratégie de l’État identifie clairement le développement des ressources 
humaines comme un facteur clé pour absorber les investissements massifs réalisés par les partenaires du 
développement, et pour assurer un niveau continu de croissance économique et de développement. Le 
ministère de l’Éducation à un rôle déterminant à jouer dans la planification et la prévision des capacités des 
établissements de formation, la création de nouveaux programmes de formation et la mise à niveau des 
normes des établissements existants. Il est nécessaire d’analyser les données de séries chronologiques pour 
dégager les tendances de l’enseignement primaire à l’enseignement supérieur afin de conseiller le Comité 
national de développement créé par le Premier ministre. Cette demande intervient au moment où votre 
ministère achève l’Analyse Sectorielle de l’Éducation (ASE) précédant le cinquième Plan Sectoriel d’Éducation 
(PSE) 2020-2025.  

Il a été difficile de terminer l’ASE en temps voulu faute de données facilement accessibles. Le ministère 
considère cette nouvelle demande comme l’occasion d’améliorer la situation actuelle et de réfléchir à un futur 
Système d’Information sur la Gestion de l’Éducation (SIGE) solide. Par conséquent, le ministère recherche une 
solution durable, dans la mesure où les données sont essentielles si l’on veut que le secteur remplisse une 
fonction essentielle dans le futur développement économique du pays. Le ministre de l’Éducation a nommé 
une équipe pour proposer une solution viable. 

2. Analyse de situation (20 minutes)  

Le contexte national de la production de données dans l’éducation est le suivant. 

 Le déficit de données a été l’un des plus grands défis que l’équipe chargée de l’ASE a dû relever. Ces 
10 dernières années, le ministère de l’Éducation n’a collecté des données pendant deux années 
consécutives qu’une seule fois. Généralement, les données sont recueillies tous les deux ans. L’équipe 
de l’ASE a dû traiter les données d’un recensement scolaire incomplet, et les compléter par des 
données provenant d’autres sources.  

 Le lancement de la collecte de données n’a été possible que lorsque les partenaires du développement 
ont mobilisé des fonds externes, mais les données collectées ne sont pas facilement accessibles au 
ministère de l’Éducation.  

 Les capacités de gestion de la plateforme de données, conçue par le partenaire, de l’équipe de l’ASE 
sont limitées. Toute demande de données doit être présentée à une société de conseil basée à 
l’étranger qui conserve le code source du programme. Chaque consultation doit être payée à la 
société. 

 D’autres partenaires ont proposé leur aide au ministère, mais sur un modèle de partenariat similaire 
qui conditionne l’obtention de l’aide au choix par le partenaire d’une société de conseil basée à 
l’étranger.  

3. Questions clés à résoudre dans cette étude de cas (20 minutes).   

 Esquisser les grandes lignes d’une stratégie qui affirmera la suprématie du ministère sur les activités 
de collecte des données et la durabilité des interventions des partenaires. La stratégie doit harmoniser 
les responsabilités des départements au sein du ministère, et les liens avec l’Institut national de la 
statistique et le ministère des Finances. 
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 Esquisser les grandes lignes de la mise en œuvre de l’évaluation des besoins de données à travers des 
consultations avec différentes parties prenantes, en définissant qui conduira l’évaluation et quelles 
seront les institutions consultées. 

 Définir les outils appropriés de gestion des données sur la base de l’évaluation des besoins de 
données, notamment la mise en œuvre d’un SIGE, le renforcement des capacités, le financement d’une 
année à l’autre, et la provenance d’un tel financement. En particulier, aborder la question de 
l’internalisation du coût de la production des données, coût que le gouvernement devra prendre en 
charge pour assurer la disponibilité des données en temps voulu. 
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Étude de cas #5. Politique et stratégies pour améliorer l’apprentissage des 
élèves au Népal 

1. Objectif 

Cette étude de cas a pour principal objectif d’utiliser l’expérience du Népal en vue d’identifier plusieurs 
questions clés à résoudre pour améliorer les systèmes et les politiques d’évaluation de l’apprentissage. Le but 
de cette discussion est de tirer des enseignements et de proposer des politiques et des pratiques capables 
d’améliorer les évaluations d’apprentissage et l’apprentissage des élèves dans d’autres pays. L’idée générale 
de l’étude de cas est de présenter la situation du Népal, dans l’intention de poser certaines questions clés aux 
participants réunis afin d’engager une discussion, de tirer des enseignements importants et de parvenir à des 
recommandations pratiques.   

2. Pratique de l’évaluation d’apprentissage au Népal 

Le ministère de l’Éducation (MEN) a démarré les évaluations d’apprentissage en 1995 à petite échelle en 
externalisant la plupart des activités liées à l’apprentissage. En 2011, il a mis en place le Bureau d’examen de 
l’éducation (Education Review Office - ERO), pour mener les évaluations d’apprentissage du pays. Depuis lors, 
l’ERO mène les activités d’évaluation de l’apprentissage dans le pays, avec des fonds provenant du Plan de 
réforme du secteur scolaire (School Sector Reform Plan - SSRP) et du Plan de développement du secteur scolaire 
(School Sector Development Plan - SSDP)1. La base de données sur les évaluations d’apprentissage en découlant 
est utilisée pour analyser les forces et les faiblesses des politiques et pratiques éducatives qui affectent 
l’apprentissage des élèves.  

Il faut trois ans pour achever chaque cycle d’évaluation de l’apprentissage. La première année est consacrée à 
l’élaboration des items, la pré-enquête et l’analyse des items ; la seconde année à l’administration du test ; et 
la troisième année à la rédaction et la diffusion du rapport, et au plaidoyer politique. En moyenne, les 
évaluations d’apprentissage sont menées tous les deux ans, et couvrent les 3ème, 5ème, 8ème et 10ème années 
d’études. Un échantillon, couvrant les sept provinces, de 1200 à 1950 écoles publiques et privées environ et 
25 élèves par école est sélectionné.  

2.1 Définition des seuils minimaux de compétence en 5ème année d’études, 2018  

Le curriculum national de la 5ème année d’études comporte les quatre niveaux d’aptitude suivants :  

• Pré-élémentaire (avant élémentaire) : les connaissances de l’élève sont inférieures au contenu 
de la 5ème année d’études.  

• Élémentaire : les connaissances de l’élève correspondent partiellement au contenu de la 5ème 
année d’études.  

• Compétent : l’élève possède toutes les connaissances, ou presque, du contenu de la 5ème année 
d’études.   

• Avancé : les connaissances de l’élève sont supérieures au contenu de la 5ème année d’études. 

• Compétence minimale : les connaissances de l’élève sont supérieures au niveau de base mais 
inférieures au seuil de compétence.  

                                                   
1 Le financement du SSRP et du SSDP est assuré par de multiples partenaires de développement depuis 2009, et jusqu’en 
2023.  
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3. Principales constatations en mathématiques (2018) 
• 32 % des élèves ont atteint le niveau pré-élementaire, démontrant qu’ils ne connaissaient que 

5 % du curriculum testé. Ils ne sont pas capables de faire seuls une opération mathématique 
simple.  

• 39 % des élèves ont atteint le niveau élémentaire, démontrant qu’ils ne connaissaient que 28 % 
du curriculum testé.  

• 25 % des élèves ont atteint le niveau de compétence, démontrant qu’ils connaissent 62 % du 
curriculum testé.  

• 4 % des élèves ont atteint le niveau avancé, démontrant qu’ils connaissaient 96 % du curriculum 
testé.  

• Les garçons ont obtenu de meilleurs résultats que les filles en mathématiques, mais les filles ont 
obtenu des résultats légèrement meilleurs que les garçons en lecture.  

• Les élèves des écoles privées obtiennent de meilleurs résultats que les élèves des écoles 
communautaires (publiques).  

• Les élèves qui ont été victimes d’intimidation obtiennent 31 points de moins en mathématiques, 
et 22 points de moins en lecture, que les élèves qui n’ont pas été victimes d’intimidation.  

• Les élèves qui ont eu régulièrement des devoirs à faire et qui ont reçu des commentaires des 
enseignants obtiennent de meilleurs résultats que les élèves sans devoirs ni commentaires.  

• Les élèves dont la mère possède une licence et le père un master obtiennent 35 points de plus en 
mathématiques que les élèves dont les parents sont analphabètes.  

4. Questions à discuter sur l’utilisation des résultats de l’évaluation :   

• Les capacités d’interprétation et d’utilisation des résultats des évaluations d’apprentissage au 
niveau national, infranational et scolaire. 

• Les implications des constatations sur la formation des enseignants, la révision du curriculum, la 
prestation en classe, la promotion de l’équité et d’autres réformes politiques. 

5. Défis  

• Expertise technique :  

o L’analyse et la communication des données aux responsables politiques :  
 L’insuffisance du personnel technique de l’ERO ; 
 Les capacités inadéquates en matière d’analyse et de communication des 

résultats des évaluations d’apprentissage ; 
 L’utilisation limitée des données factuelles pour la planification et l’élaboration 

des programmes. 

o Le faible taux de rétention du personnel technique ; 
 Les mutations fréquentes du personnel technique et leur remplacement par du 

personnel sans expertise équivalente en raison du nouveau contexte politique 
(introduction du système fédéral).  

o L’infrastructure TIC limitée :  
 Les logiciels et les ressources humaines limités pour gérer les logiciels 

disponibles ;  
 Aucun serveur et pas de conditions de sécurité des données. 
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• Défis opérationnels : dépendance à l’externalisation/appui externe :  
o La rédaction du rapport, la conduite des évaluations et la saisie des données ; 
o La pré-enquête de terrain et la finalisation des items du test ; 
o La communication des résultats de l’évaluation et son implication sur la politique, le 

curriculum, la pédagogie et la formation des enseignants.  

6. Analyse de situation et questions à résoudre  

6.1 L’analyse et la communication des données aux responsables politiques : les analyses des données sont 
réalisées en grande partie par le personnel de l’ERO et des rapports sont publiés. Le personnel de l’ERO n’est 
pas formé et il ne dispose d’aucun expert en communication pour les présenter et les communiquer selon les 
besoins et les intérêts des responsables politiques, des chercheurs, des enseignants et des médias. Le rapport 
doit être élaboré en gardant à l’esprit le public cible. En général, les points les plus « négatifs » de l’évaluation 
sont mis en évidence et ils ne parviennent pas à attirer l’attention des responsables politiques sur les domaines 
qui exigent des interventions politiques pour améliorer le niveau d’apprentissage des élèves et promouvoir 
l’équité. Citons notamment le curriculum, les manuels scolaires, la formation des enseignants et d’autres 
domaines d’intervention.  

6.2 Le faible taux de rétention du personnel technique : le Népal a été proclamé état fédéral et plus de 1000 
cadres ont été récemment mutés du niveau central aux niveaux infranationaux, en particulier dans les 753 
gouvernements locaux. 

Le gouvernement pratique une politique de roulement fondée sur l’ancienneté du personnel du MEN, et elle 
s’applique également à l’ERO. Cette politique a une incidence négative sur l’ERO, dont le mandat et le type 
d’expertise sont particuliers. En raison de cette politique de mobilité, l’ERO perd des effectifs qualifiés et reçoit 
des effectifs non qualifiés, ce qui constitue un grand défi pour assurer la qualité du travail nécessaire à fournir. 
De plus, les effectifs qualifiés démissionnent souvent de l’ERO et rejoignent les ONG ou d’autres organismes.  

La plupart des fonctionnaires expérimentés préfèrent être affectés à Katmandu, même s’ils ne possèdent pas 
l’expertise et les connaissances dans le domaine concerné, par exemple en matière d’évaluation.  

7. Questions clés à résoudre dans cette étude de cas (20 minutes).  

Examiner et présenter les résultats de la discussion sur les questions identifiées ci-dessus : 

1. Quelles sont les stratégies de communication qui renforceraient le soutien politique et l’engagement 
pour améliorer le niveau d’apprentissage ? 

2. Quel est le type de politique de mutation du personnel qui aiderait à retenir le personnel technique 
ou quelles sont les autres alternatives possibles ? 

Tableau 1. Descripteurs de compétence en mathématique de la 5ème année d’études  
 
Normes et 
niveau des 

normes 

Descripteur général des 
normes 

Descripteur général des mathématiques de la 5ème année 
d’études 

Pré-
élementaire 

Les élèves obtiennent 
généralement des résultats 
nettement inférieurs à la 
norme requise pour ce 
niveau d’année d’études ; 
cependant, ils démontrent 
la maitrise partielle des 

• Les élèves identifient/mesurent les angles, mesurent la longueur, et 
identifient différents types de triangles donnés, dans des positions 
normales, en se basant sur les côtés et les angles. 

• Les élèves lisent et écrivent les nombres jusqu’aux milliers en 
utilisant le système de valeur de position (mais ils ne savent pas lire 
la valeur de position de tous les cas) et ils différencient les nombres 
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Normes et 
niveau des 

normes 

Descripteur général des 
normes 

Descripteur général des mathématiques de la 5ème année 
d’études 

connaissances pré-
requises et des 
compétences essentielles 
pour un travail compétent 
à ce niveau d’études.    

pairs et les nombres impairs de petits nombres (petits nombres à 
deux chiffres). 

• Ils font partiellement les opérations d’arithmétique élémentaire de 
nombres entiers jusqu’à quatre chiffres et les utilisent pour 
résoudre des problèmes oraux courants simples. 

• Ils identifient les différentes unités de mesure et convertissent 
partiellement, de la plus petite à la plus grande, les unités de 
mesure de temps, d’argent, de distance, de poids et de capacité, et 
résolvent des problèmes numériques et oraux simples impliquant 
une opération. 

• Ils organisent, additionnent, soustraient les fractions propres en 
utilisant les dénominateurs communs, convertissent les fractions 
décimales en nombres décimaux et/ou pourcentages, et 
additionnent et soustraient les nombres décimaux simples (sans 
changement de nom/emprunt). 

• Ils résolvent des problèmes simples de variation directe (un à 
plusieurs seulement) et calculent un intérêt simple en utilisant la 
méthode de l’unité, analysent des factures simples (sans TVA ni 
commission) pour obtenir les différentes informations 
mentionnées dessus. 

• Ils analysent l’échelle/le type de données simples d’un 
tableau/graphique et en tirent certaines informations.  

• Ils utilisent la notation des ensembles pour écrire/décrire de petits 
ensembles finis comme les nombres et les 
choses/objets/noms/alphabets pour examiner l’appartenance des 
éléments à l’ensemble. 

• Ils identifient des termes algébriques et résolvent des équations 
linéaires données (à une variable) en utilisant la méthode essais-
erreurs. 

Élémentaire Les élèves obtiennent 
généralement des résultats 
légèrement inférieurs à 
la norme de ce niveau 
d’étude. Cependant, ils 
démontrent une maitrise 
adéquate des 
connaissances et 
compétences pré-requises. 
Ils ont une bonne 
compréhension des 
connaissances et 
compétences spécifiées 
dans le curriculum de ce 
niveau d’études, et ils 
démontrent une 
compétence partielle 
dans l’application de ces 
connaissances et 
compétences. 

• Les élèves mesurent et dessinent des angles/longueurs, et 
identifient différents types de triangles donnés dans une position 
normale en se basant sur les côtés et les angles. 

• Les élèves lisent et écrivent les nombres jusqu’à 1 million selon les 
méthodes normales de regroupement et différencient de petits 
nombres en nombres premiers et composés et en nombres carrés 
et premiers. 

• Ils font les quatre opérations élémentaires de nombres jusqu’à 
quatre chiffres pour résoudre des problèmes oraux courants 
simples (impliquant une opération).  

• Ils identifient les différentes unités de mesure et convertissent 
partiellement, de la plus petite à la plus grande, les unités de 
mesure de temps, d’argent, de distance, de poids et de capacité, et 
calculent l’aire d’un rectangle et le volume d’un cuboïde en 
comptant les unités, et résolvent des problèmes numériques et 
oraux courants simples. 

• Ils organisent, additionnent, soustraient les fractions propres en 
utilisant les dénominateurs communs, convertissent les fractions 
décimales en nombres décimaux/pourcentages et vice-versa (en 
arrondissant les décimales) et additionnent et soustraient des 
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Normes et 
niveau des 

normes 

Descripteur général des 
normes 

Descripteur général des mathématiques de la 5ème année 
d’études 

nombres décimaux ensemble et résolvent des problèmes oraux 
courants. 

• Ils résolvent des problèmes de variation directe (un à plusieurs) et 
calculent un intérêt simple en utilisant la méthode de l’unité, 
analysent et établissent des factures simples (sans TVA ni 
commission) pour en tirer les différentes informations 
mentionnées dessus. 

• Ils analysent l’échelle/le type de données simples d’un 
tableau/graphique et en tirent certaines informations.  

• Ils utilisent la notation des ensembles pour écrire/décrire de petits 
ensembles finis comme les nombres et les 
choses/objets/noms/alphabets pour examiner l’appartenance des 
éléments à l’ensemble. 

• Ils effectuent les opérations d’addition et de soustraction 
d’expressions algébriques contenant des termes similaires et 
résolvent des équations linéaires (à une variable) en utilisant la 
méthode essais-erreurs. 

3. Compétent Les élèves ont 
généralement la norme 
requise à ce niveau 
d’études. Ils démontrent 
leur compétence dans la 
matière, notamment la 
connaissance de la 
matière, l’application de 
ces connaissances à des 
situations concrètes, et les 
compétences analytiques 
appropriées à la matière. 

• Les élèves mesurent et dessinent différents angles, mesurent les 
angles d’un triangle et d’un quadrilatère et classent les angles en se 
basant sur les côtés et les angles. 

• Les élèves lisent et écrivent les nombres jusqu’à des valeurs de 1 
Crore et plus au moyen des méthodes normales de valeur de 
position et différencient les nombres premiers et les nombres 
composés (jusqu’à 100) et les carrés et les cubes d’un nombre. 

• Ils effectuent les algorithmes des quatre opérations de base 
impliquant des nombres (jusqu’à six chiffres) avec des parenthèses 
et les appliquent pour la résolution de problèmes oraux courants.  

• Ils transforment les unités de mesure de temps, d’argent, de 
distance, de poids et de capacité et calculent l’aire d’un rectangle et 
le volume d’un cuboïde en utilisant les formules, et résolvent les 
problèmes numériques et oraux (incluant l’addition et la 
soustraction/la multiplication et la division) normaux. 

• Ils convertissent les fractions mixtes et impropres entre elles et en 
nombres décimaux/pourcentages et vice-versa en arrondissant les 
décimales et additionnent et soustraient les nombres mixtes (au 
moyen d’une multiplication simple) et les nombres décimaux 
jusqu’à trois décimales) et résolvent des problèmes oraux courants. 

• Ils résolvent des problèmes de variation directe (un à plusieurs et 
plusieurs à un) et calculent un intérêt simple en utilisant la 
méthode de l’unité, analysent et établissent des factures simples 
(sans TVA ni commission) et estiment le revenu/la dépense sur le 
budget familial (épargne et perte). 

• Ils entrent les données dans un tableau et sur un graphique, les 
analysent de manière à en tirer des conclusions.  

• Ils utilisent la notation des ensembles pour écrire/décrire les 
ensembles finis comme les nombres et des 
choses/objets/noms/alphabets pour trouver l’appartenance ou 
l’unicité des éléments. 
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Normes et 
niveau des 

normes 

Descripteur général des 
normes 

Descripteur général des mathématiques de la 5ème année 
d’études 

• Ils effectuent les quatre opérations d’expressions algébriques 
contenant (jusqu’à deux termes), et résolvent une équation linéaire 
à une variable en énonçant les axiomes de l’égalité. 

Avancé Les élèves ont dépassé la 
norme de ce niveau 
d’études. Ils démontrent 
une capacité avancée 
d’appliquer les 
connaissances et les 
compétences spécifiées 
dans le curriculum, 
notamment la capacité de 
combiner plus d’une 
relation pour résoudre les 
problèmes de situations 
inhabituelles. 

• Les élèves mesurent et dessinent des angles de différentes 
tailles/orientations, mesurent les angles d’un triangle et d’un 
quadrilatère et classent les angles en se basant sur les côtés et les 
angles donnés, même dans une configuration complexe. 

• Les élèves lisent et écrivent les nombres jusqu’à des valeurs de 1 
Crore et plus en les regroupant de manière différente (y compris 
par million) et différencient les nombres premiers et les nombres 
composés (jusqu’à 100) et les carrés et les cubes des nombres. 

• Ils effectuent des algorithmes pour les quatre opérations de base 
impliquant des nombres (jusqu’à six chiffres) avec des parenthèses 
et les appliquent pour résoudre des problèmes oraux inhabituels.  

• Ils transforment les unités de mesure de temps, d’argent, de 
distance, de poids et de capacité et calculent l’aire d’un rectangle et 
le volume d’un cuboïde (au moyen des formules) et résolvent des 
problèmes numériques et oraux (incluant toutes les opérations) 
courants et inhabituels. 

• Ils convertissent les fractions mixtes et impropres entre elles et en 
nombres décimaux/pourcentages et vice-versa en arrondissant les 
décimales et additionnent et soustraient les nombres décimaux et 
résolvent des problèmes oraux courants et inhabituels. 

• Ils résolvent des problèmes de variation directe (à une variable) et 
calculent un intérêt simple en utilisant la méthode de l’unité, 
analysent et calculent des factures simples (sans TVA ni 
commission) et estiment le revenu/la dépense sur le budget 
familial. 

• Ils entrent les données dans un tableau et sur un graphique, les 
analysent pour en tirer des conclusions et les appliquent à 
certaines situations inhabituelles (par ex. : au moyen de paires 
ordonnées pour indiquer des endroits différents).  

• Ils utilisent la notation des ensembles pour écrire/décrire les 
ensembles finis comme les nombres et les 
choses/objets/noms/alphabets et examinent les 
similitudes/différences entre les différents ensembles en termes 
d’éléments et d’unicité. 

• Ils effectuent les quatre opérations d’expressions algébriques 
(contenant jusqu’à deux termes), résolvent une équation linéaire à 
une variable en énonçant les axiomes de l’égalité et les appliquent 
pour résoudre des problèmes oraux de situations inhabituelles. 
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Étude de cas #6. Gestion du budget du ministère de l’Éducation 

Cette étude de cas a pour objectif de comprendre les composantes de base du budget du ministère de 
l’Éducation nationale (MEN) selon l’hypothèse principale que le financement doit être lié aux priorités 
politiques du MEN. Supposons par exemple que la qualité des enseignants est faible et qu’il faut améliorer les 
besoins en matière de formation. Dans ce cas, il sera nécessaire de réexaminer le financement de la formation 
des enseignants. 

1. Description du cas (5 minutes) 

En tant que directeur de la planification du ministère de l’Éducation (MEN), le ministre vous a demandé 
d’examiner le budget du MEN pour vous conformer aux nouvelles priorités politiques. Une analyse récente de 
la Banque mondiale a conclu que la scolarisation des enfants âgés de 9 à 13 ans était quasiment universelle 
et que les résultats d’apprentissage étaient faibles. En d’autres termes, la couverture s’est améliorée, mais pas 
l’apprentissage des élèves. En conséquence, le ministre et le personnel de haut niveau (y compris vous en tant 
que directeur de la planification) ont défini de nouvelles priorités politiques fondées sur trois approches 
principales : (i) améliorer la qualité des enseignants en exigeant que tous les nouveaux enseignants du 
primaire et du secondaire possèdent une licence ; (ii) améliorer la couverture et la qualité des écoles 
maternelles publiques pour améliorer l’état de préparation des nouveaux entrants dans le primaire, et (iii) 
renforcer la mesure des acquis des élèves et l’établissement des rapports en milieu scolaire afin de promouvoir 
la responsabilisation des écoles. Il serait possible d’entreprendre d’autres politiques, mais le ministre estime 
que le MEN n’a pas les capacités administratives de gérer efficacement plus d’initiatives politiques. 

La majorité des dépenses du MEN vont à l’enseignement primaire, qui a le plus grand nombre d’élèves, mais 
les dépenses du ministère central semblent trop élevées, le montant consacré à l’administration du MEN 
dépassant les dépenses consacrées à l’enseignement secondaire.  

Tableau 1. Dépenses du MEN par programme et source de financement 

Programme Millions USD % 
Ministère central  778 14,8 % 
Programmes centraux 85 1,6 % 
Formation des enseignants 72 1,4 % 
Préscolaire 81 1,5 % 
Primaire 3 548 67,7 % 
Secondaire 621 11,8 % 
Éducation spéciale  57 1,1 % 
Dépenses totales 5 242 100,0 % 
Sources de financement    
Ministère des Finances 3 544 67,6 % 
Allègement de la dette (Banque interaméricaine de développement [BID],  
Club de Paris) 

719 13,7 % 

Prêts externes 110 2,1 % 
Subventions externes 870 16,6 % 
Financement total 5 242 100,0 % 

Le financement de l’éducation provient de plusieurs sources, parmi lesquelles le ministère des Finances qui 
finance 67 % des dépenses totales grâce aux recettes fiscales nationales. Près de 14 % du financement 
provient de l’allègement de la dette et environ 18 % de subventions et de prêts externes. Il y a peu de marge 
pour produire plus de recettes fiscales, et le ministère des Finances tente constamment de trouver une aide 
externe pour financer les activités de l’État. 
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2. Analyse de situation (20 minutes) 

Compte tenu du scénario ci-dessus, vous devez élaborer une stratégie pour aligner le budget de l’éducation 
sur les nouvelles priorités politiques. À cette fin, vous devez : 

i. Identifier tous les problèmes clés que vous serez susceptible de rencontrer lors de la 
reconfiguration du budget. Par exemple, quels seraient les secteurs du MEN susceptibles de 
protester contre des coupes ou des réajustements budgétaires ? Enseignants ou 
administrateurs ?  

ii. Identifier les principales politiques que votre réalignement devra poursuivre pour s’aligner sur 
les nouvelles priorités politiques. 

iii. Identifier les acteurs clés qui pourraient être indispensables pour appuyer vos 
recommandations politiques. N’oubliez pas qu’augmenter les impôts pour accroitre le budget 
national de l’éducation peut ne pas être possible sur le plan politique. 

3. Questions clés à résoudre dans cette étude de cas (20 minutes).  

i. Énumérer vos trois recommandations politiques par ordre de priorité. 

ii. Recommander des mesures spécifiques pour mesurer les résultats et en rendre compte. 

iii. Formuler des recommandations pour la création d’un indicateur de l’ODD 4 qui aiderait à suivre 
le budget de l’éducation. 
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Étude de cas #7. Le budget public de l’éducation : implications sur l’équité 

Cette étude de cas a pour objectif que le gouvernement examine les dépenses consacrées à l’enseignement 
public, et leur impact sur l’équité. L’enseignement public est financé par les recettes fiscales versées au 
gouvernement central et aux administrations municipales, par le financement externe provenant de prêts et 
de dons des organismes internationaux et des bailleurs de fonds bilatéraux, et par les ménages dont les 
enfants fréquentent les écoles publiques. Selon les pays, les parents peuvent devoir acquitter des frais de 
scolarité, et payer les uniformes, les chaussures, les livres et le matériel scolaire, le petit-déjeuner/déjeuner 
scolaire, le transport, et les activités périscolaires. Toutefois, ce sont les dépenses de l’État consacrées à 
l’enseignement public qui sont habituellement mesurées et communiquées dans les statistiques de 
l’éducation.  

1. Description du cas (10 minutes) 

En tant que principal conseiller politique du ministre de l’Éducation, on vient juste de vous demander de 
recommander une série de mesures pour répondre aux pressions exercées par les organismes internationaux 
pour le développement qui préconisent de rendre l’éducation plus équitable. En d’autres termes, le 
gouvernement doit veiller à permettre aux familles les plus pauvres d’avoir accès à un enseignement public 
véritablement gratuit.   

Le financement de l’État pour l’éducation est acheminé par l’intermédiaire de plusieurs sources et institutions. 
La part la plus importante provient du ministère de l’Éducation (MEN), qui administre 70 % de l’ensemble des 
dépenses. La majorité des dépenses du MEN vont à l’éducation de base, de l’éducation préscolaire à 
l’enseignement secondaire. Les universités représentent 25 % des dépenses de l’État et le corps législatif 
envisage sérieusement de réduire son financement : de nombreux législateurs arguent que la plupart des 
étudiants universitaires pourraient payer leurs études supérieures parce qu’ils sont issus des familles les plus 
fortunées. L’éducation est une priorité pour le gouvernement. Il représente 21 % du budget, mais seulement 
5,3 % du PIB, ce qui est légèrement inférieur aux 6-7 % constatés dans la région. 

Tableau 1. Dépenses de l’État consacrées à l’enseignement public (en millions de devises locales) 

Source Millions de 
Pesos % 

Ministères de l’Éducation 5 241 70,5 % 
Ministère du Travail 125 1,7 % 
Conseil national pour l’évaluation de l’éducation 6 0,1 % 
Institut national de l’enseignement professionnel  26 0,3 % 
Institut de formation des enseignements 12 0,2 % 
Services publics 132 1,8 % 
Transfert du budget aux universités publiques 1 866 25,1 % 
Investissement de capitaux dans d’autres 
institutions publiques 

26 
0,3 % 

Budget total consacré à l’éducation  7 434 100,0 % 
Budget national 35 312 

 

PIB  139 916 
 

L’éducation en % du budget national 21 % 
 

L’éducation en % du PIB 5,31 % 
 

L’inscription dans les établissements publics favorise les ménages les plus fortunés. Dans un système éducatif 
équitable, les inscriptions des élèves devraient être identiques, quel que soit le niveau de revenu. Les enfants 
des ménages des 20 % de la tranche inférieure de revenu devraient représenter 20 % des inscriptions, et les 
enfants des ménages des 20 % de la tranche supérieure de revenu devraient représenter 20 % des inscriptions. 
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La réalité de votre pays est différente. De nombreux enfants pauvres ne fréquentent pas l’école. Les enfants 
des 20 % de la tranche inférieure de revenu représentent 10 % des inscriptions du primaire, tandis que les 
enfants des 20 % de la tranche supérieure de revenu représentent 29 % des inscriptions. Cette disparité 
s’aggrave au niveau universitaire, où les enfants des ménages les plus pauvres représentent 7 % des 
inscriptions, tandis que ceux des ménages les plus riches représentent 35 % des inscriptions. Parce que 
l’éducation est un moyen efficace avéré de mobilité économique et sociale, il est vivement recommandé de 
rendre l’accès à l’éducation plus équitable. 

Tableau 2. Répartition des inscriptions dans les écoles publiques 

 Pourcentage d’inscriptions par quintile 
de revenu 

Quintile de 
revenu 

Primaire Secondaire Supérieur 

0-20 % des plus 
pauvres 

10,60 % 9,03 % 7,10 % 

21-40 % 17,80 % 14,05 % 10,20 % 
41-60 % 19,60 % 16,39 % 18,90 % 
61-80 % 22,20 % 27,09 % 28,30 % 

81-100 % des plus 
riches 

29,80 % 33,44 % 35,40 % 

Total 100 % 100 % 100 % 

2. Analyse de situation (20 minutes) 

Compte tenu de ce scénario, vous devez élaborer une stratégie pour rendre le système éducatif plus équitable. 
À cette fin, vous devez : 

i. Identifier trois problèmes clés que vous serez susceptibles de rencontrer lorsque vous concevrez 
les politiques. Pourquoi existent-ils ? Qui est responsable ? Quels indicateurs de l’ODD 4 seront 
affectés et comment ? 

ii. Identifier les principales politiques que votre stratégie devra poursuivre (par exemple coupons, 
bourses d’études, frais scolaires basés sur le revenu, accroitre le financement pour améliorer 
l’accès). 

iii. Identifier les acteurs clés qui pourraient être indispensables pour appuyer vos 
recommandations politiques. N’oubliez pas qu’augmenter les impôts ou réduire l’accès des 
élèves plus riches peut ne pas être possible sur le plan politique. 

3. Questions clés à résoudre dans cette étude de cas (20 minutes).  

i. Énumérer vos trois recommandations politiques par ordre de priorité. 

ii. Recommander des mesures spécifiques pour mesurer et rendre compte de l’équité de 
l’éducation. 

iii. Formuler des recommandations sur les mesures de votre stratégie qui devront être incluses 
comme indicateur de l’ODD 4. 
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